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Procès-verbal de l’Assemblée Générale de la Ligue Ile de France de Tennis  

du samedi 9 décembre 2023 
 

 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire de la Ligue s’est tenue le samedi 9 décembre 2023 à 9h30 au stade 
Roland-Garros. 
Le quorum d'ouverture de 20% étant atteint avec 127 clubs présents totalisant 1238 voix soit 24,5%, 
le Président de la Ligue Ile de France, Germain ROESCH, ouvre la séance. 
 
 
● Vidéo du Président de la FFT : Gilles Moretton 
Projection de la vidéo 
 
● Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale du 3 décembre 2022 
Le procès-verbal de la dernière Assemblée Générale est approuvé avec 1193 voix pour, 9 contre et 28 
abstentions. 
 
● Communication du Président : Germain Roesch 
Germain Roesch débute son intervention en remerciant les partenaires de la Ligue et en rappelant 
nos priorités et objectifs, ainsi que notre organisation.  
Il fait ensuite un point sur le développement des clubs et des pratiques : enjeux, résultats et objectifs. 
 
Licences  
Nous terminons la saison avec 247.661 licenciés soit une hausse de 5,84% avec un taux de 
renouvellement de 73,2%. 
L’évolution de date à date au 26 novembre 2023 est de 5,23% et les comités sont tous en 
progression.  
 
Sportif 
Les résultats sont très encourageants avec entre autres, les victoires des garçons au Challenge 
National 9 ans de Balma et des 10 ans filles à Blois. 
Titre de champions d’Europe U12 avec Samuel DAKESSIAN (PAR) et Mario VUKOVIC (SEM) dans 
l’équipe. 
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Victoires de Thimothé ANDRIVEAU, 15 ans (TCP – PAR) au tournoi ITF de Lyon et de Timéo TRUFELLI, 
15 ans (MASSY – ESS) à l’ITF de Rabat. 
En résumé, des jeunes compétitifs sur les circuits internationaux jeunes U12 – U14 – ITF U18 et une 
ambition nouvelle pour nos 15/18 ans. 
L’ensemble des résultats est à retrouver sur le site de la Ligue. 
 
Formation 
Nous comptons une formation DEJEPS avec 133 stagiaires, 9 plateformes et 32 clubs compagnons et 
une formation DESJEPS avec 16 stagiaires. 
Nous proposons aussi des formations continues et du suivi post formation. 
Enfin, nous avons une formation TFP et une DFMP. 

 
● Rapport moral de la secrétaire générale : Elisabeth Caux 
ANS : Enveloppe totale Ligue IDF : 553.775€ 
ADCP : 56 clubs aidés pour un montant de 933.856€ 
 
Rapports des commissions sportives et actions sociétales (cf présentation sur le site de la Ligue). 
 
● Vote pour le projet de résolution de modification des statuts 
Le quorum de 35% n’ayant pas été atteint, le vote est reporté et une nouvelle AG sera convoquée 
prochainement. 
 
● Rapport financier pour la saison 2022/2023 présenté par le Trésorier Général : François 
Jauffret 
La présentation de François Jauffret est disponible sur le site de la Ligue. 
Les faits marquants : 
La réalisation budgétaire est conforme au budget voté par le Comité Directeur et l’Assemblée Générale 
de l’année dernière. 
En effet pour un résultat d’exploitation annoncé de - 19.575€, nous terminons à - 22.520€. 
Le réalisé étant conforme au budget, les variations des secteurs sont dues quasiment à des affectations 
différentes et en particulier dans le domaine de la Formation. 
 
La rétrocession aux comités s’élève à 6.347.100€ 
Le soutien direct et indirect s’élève à 715.400€ 
 
Dépenses d’exploitation = 9.031.935€, soit + 141.360€ 
Recettes d’exploitation = 9.009.416€, soit + 138.416€ 
 
● Rapport du Commissaire aux Comptes : KPMG 
Le Commissaire aux Comptes, Alexandre de Froissart du cabinet KPMG, intervient pour signifier que 
les comptes sont conformes aux normes en vigueur, réguliers et sincères. Il propose une certification 
sans réserve et sans observation. 
 
● Vote des comptes de l’exercice 2022/2023 
Les comptes sont mis au vote et approuvés avec 1175 voix pour, 0 voix contre et 27 abstentions.  
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Le Trésorier fait une proposition d’affectation du résultat de - 4.032€ en « report à nouveau ». 
L’affectation est approuvée avec 1184 voix pour, 0 voix contre et 0 abstentions. 
 
● Budget prévisionnel de l’exercice 2023/2024 
Les dépenses s’élèvent à 9.478.800€. 
Les recettes s’élèvent à 9.463.000€ et sont en augmentation de 450.000€. Cette dernière provient 
essentiellement de la Formation. 
 
Le résultat prévisionnel est en léger déficit de -21.788€ mais bien des choses peuvent évoluer dans 
un sens comme dans l’autre. 
 
Nous sommes de très loin la plus grande force de la FFT. 
Le Sport, la Formation, le Développement sont nos priorités. Nos résultats sont encourageants, 
positifs. 
Je suis persuadé qu’en unissant nos forces, dans une grande transparence et une véritable 
concertation nous pouvons aller beaucoup plus loin. 
 
● Vote du budget prévisionnel de l’exercice 2023/2024 
Le budget prévisionnel est mis au vote et est adopté avec 1179 voix pour, 23 voix contre et 6 
abstentions.  
 
● Points d’étape groupes de travail  
Sous la houlette de président(e)s de comités, quatre groupes de travail ont « planché » sur différents 
sujets. 
1. Projet Club - Bernard JOANNY 
2. Ecole de Tennis - Patricia FROISSART 
3. Plan féminisation - Florence HUTIN 
4. Padel - Francis EVEILLARD 
L’ensemble de leurs travaux sont à retrouver sur le site de la Ligue. 
 
● Election des Délégués à l’Assemblée Générale de la FFT 
Une seule liste, conduite par Germain Roesch, est présentée. 
Elle obtient la majorité relative avec 1082 voix pour sur 1238 inscrits. 
 
● Trophées du développement  
Seconde édition des Trophées du développement. 
Objectifs :  

- Récompenser les actions réalisées par les dirigeants et les enseignants. 
- Recueillir les meilleures pratiques et les partager avec l’ensemble des clubs. 

Présentation et récompense des lauréats. 
 
Plus aucun sujet n’étant à l’ordre du jour, l’Assemblée Générale se termine. 

 
                      
 

Le Président      La Secrétaire Général 
       Germain ROESCH                               Élisabeth CAUX 


